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En
venant à votre Assemblée Générale, j'étais d'abord

très impressionné parce que la réputation de votre Société
n'est plus à faire, et d'autre part, je me demandais si ma
place était bien parmi vous. C'est que, "LA MEMOIRE
JUIVE EN SOISSONNAIS", le livre que je dois vous pré-
senter aujourd'hui, ne rentre peut-être pas -c'est vous qui le
direz après tout- dans les catégories des ouvrages d'histoire
tels qu'habituellement en ces lieux, vous les évoquez, les dis-
cutez, les projetez, les produisez...

Et, d'une certaine manière -un peu iconoclaste j'en
conviens- je viens au milieu de vous, demander si l'Histoire
peut réellement rendre compte de cette incroyable catas-
trophe que fut la Shoah.

Cette histoire douloureuse peut-elle être de l'Histoire ?
Il faudrait pour cela d'abord que toutes les sources fussent

ouvertes, et ce n'est pas toujours le cas comme on le verra.
On sait maintenant que les sciences ne trouvent jamais

que ce qu'elles sont en état de trouver dans l'état de la société
où elles se développent, le coup de pouce du hasard étant sou-
vent bien préparé. Il en est de même de la recherche histori-
que, je crois. Et là, nous avons peut-être un peu plus de
chance : la volonté de faire surgir ce passé de sa gangue d'ou-
bli et de confusion fait bien partie de notre époque. Encore
faudrait-il nuancer sur la "chance" que nous avons de vivre
dans un monde où renaissance de l'extrême-droite et imagi-
nation du négationnisme titillent les historiens. J'examinerai
donc avec vous comment ce livre est né d'une volonté collec-
tive de mémoire.

Cette histoire resurgie, que nous apprend-elle ? Rien de
bien original dans le Soissonnais qu'on ne retrouve ailleurs :
faiblesse numérique de la communauté juive assez typée dans
ses médiocres activités économiques, complicité fort active
des autorités françaises en 1942, actes individuels de solidari-
té, traque par la Gestapo jusqu'en 1944. Sans doute faudrait-
il ajouter le malaise ressenti par celui qui se penche sur la
presse de la Libération et son étonnant silence sur la tragédie
qui vient de se dérouler.

Pour terminer, je reviendrai sur ces limites de l'Histoire et
sur les raisons qui m'ont poussé à donner un aspect quelque
peu éclaté à l'ouvrage.

DIFFICULTES DE LA RE-
CHERCHE HISTORIQUE

SUR CETTE PERIODE

DES ARCHIVES PAS TRES
OUVERTES

Si j'ai bénéficié, avec mes élèves,
de certaines communications de do-
cuments des Archives Départemen-
tales, je dois dire aussi qu'un travail
historique vraiment complet ne
pourra être réalisé que dans quel-

ques années. Les règles de commu-
nication des documents contempo-
rains se sont durcies ces derniers
temps. Il règne sur cette période un
certain malaise qui fut évoqué il y a
quelques mois à la télévision.

DES ARCHIVES EPUREES

Certaines archives ont purement
et simplement disparu, dans les
épurations successives qu'elles ont
subi depuis la Libération. Certains
collègues historiens ont vu des dos-
siers des Archives Communales de
Soissons qui n'existent apparem-
ment plus aujourd'hui. Ils m'en par-
laient alors pour regretter leur min-

ceur. La' minceur s'est faite
fantomatique. On évoque, ici ou là,

la présence de certains dossiers
dans certains coffres-forts. Comme

pour de légendaires souterrains qui
traverseraient tous les sous-sols de
toutes nos villes, il m'est difficile
d'en parler : je ne les ai point vus.



UN TRAVAIL DE MEMOIRE

LE TEMPS DU SILENCE

Toute cette histoire commence
par du silence. Le silence bien évi-

demment des victimes : des familles
entières ont disparu du Soissonnais,

mais aussi celui des survivants. Les
Juifs exclus de la vie nationale pen-
dant 4 ans ne souhaitaient pas, à la
Libération, s'en exclure à nouveau
par le particularisme de l'horreur.
Les rescapés des camps ne pou-
vaient dire Pinracontable et quand
ils s'y essayaient cependant, pour
être fidèles au serment qu'ils s'é-
taient fait, ils ne rencontraient pas
toujours une oreille attentive. D'au-
tant que la déportation était alors
confisquée par la Résistance.

Mme Rachel Katz, la seule resca-
pée soissonnaise, a ainsi reçu une
carte de "déporté politique". Le mot
politique est barré sur le document

et la mention "raciale" a été ajoutée

à la main. Double symbole :
les Juifs

auraient en quelque sorte usurpé

une déportation absurde qui ne leur
était pas due (on barre "politique") ;

la déportation "raciale" n'est pas suf-

fisamment. prise en compte pour

qu'on fasse un imprimé particulier
(on ajoute "raciale" à la main).

Cette chape de silence a duré
plus de trente ans. Pendant cette pé-
riode, la déportation des Juifs du
Soissonnais n'existe pas. Elle n'est

pas niée, mais elle n'est pas évoquée.
La mémoire est intacte, mais le sujet

n'est pas de mode. Dans l'enseigne-

ment secondaire, la Shoah n'est pas
véritablement enseignée. Pas plus

que le rôle de Vichy. Reportez-vous
à vos propres études pour ceux, qui
parmi vous, ont plus de 40 ans.

LE TEMPS DE L'HISTOIRE

C'est dans les années 80 que
Robert Attal, historien soissonnais,
président de la société historique,

commence, dans l'indifférence gé-
nérale, un travail de reconstitution
des faits. Ce travail est reproduit
dans les premières pages de "La

Mémoire Juive en Soissonnais". Ce
travail de pionnier a permis toute la
démarche qui a suivi. Il a été facili-

té par un mouvement général de re-
cherche sur cette question, mouve-
ment qui est assez bien symbolisé

par le monumental "Mémorial de la
Déportation des Juifs de France" de

Serge Klarsfeld, paru en 1978.

LE TEMPS DE LA DENOMINA-
TION

C'est donc la brochure de Ro-
bert Attal "Soissons-Auschwitz" édi-
tée par le C.D.D.P. de l'Aisne qui

m'a fait connaître ces noms dont
l'orthographe était encore incer-
taine. Klarsfeld les avait dénichés

sur les pelures au papier carbone,

presque illisibles, établies par les
Nazis. Ce fut à nous d'aller les re-
trouver dans les archives locales.

Le collège de Cuffies, au nord
de Soissons, cherchait alors un
nom. Je venais de rencontrer dans

ces listes .celui de Maurice Wajsfel-

ner, un enfant de 11 ans -pas tout à
fait 11 ans- en 1944, lors de sa dé-
portation. Ce que je savais de lui ne
dépassait pas une page manuscrite
lorsque je proposai ce nom à mes
collègues et aux élus locaux.

LE TEMPS DE LA JEUNESSE

Commençait alors un mouve-
ment de mémoire que je ne soup-
çonnais pas en lançant cette propo-
sition. La quasi-unanimité des
enseignants, de l'administration, des
élus fut pour moi plutôt une sur-
prise. L'élan donné à ce projet par
la participation de jeunes élèves de
13 à 16 ans se manifesta de diverses
manières. La principale fut, par la
participation à des Projets d'Action
Educative, de donner une partie de
la matière même du livre "La Mé-
moire Juive en Soissonnais".

Mais je me souviens aussi du sé-
rieux avec lequel une classe de 3eme

trancha la petite controverse surgie
à propos du contenu de la plaque
commémorative. J'avais proposé
d'écrire "Maurice Wajsfelner, 1933-
1944, tué à Auschwitz...". Un collè-

gue voulait atténuer la formule, ju-
gée trop agressive et la remplacer
par "mort à Auschwitz". Les enfants



tranchèrent. Il faut dire toute la vé-

rité. La plaque porte aujourd'hui
les mots "gazé à Auschwitz" qui
avaient paru plus vrais.

L'HISTOIRE RESURGIE

LE SURGISSEMENTDE
NOUVEAUX TEMOIGNAGES

Le travail de mémoire consacré

par la dénomination du Collège de
Cuffies fut à son tour un point de
départ. La nouvelle que le collège
venait de prendre le nom de Mau-
rice Wajsfelner suscita de nouveaux

témoignages. On les retrouve dans
le livre.

Ainsi ce livre contient-il une
photo de Maurice Wajsfelner, alors

que nous désespérions d'en pouvoir

trouver une. La famille avait été en-
tièrement exterminée. Ses archives

familiales détruites.Aux enfants qui

nous interrogeaient, nous montrions
les visages des enfants d'Izieu, en
expliquant que nous ne pouvions

faire davantage. Peut-être ressem-
blait-il à celui, à celui-là ?

Et puis, quelques temps après la

cérémonie de dénomination, large-

ment évoquée dans la presse locale,

nous avons pu rencontrer deux ha-

bitants de Crouy, qui avaient connu
l'enfant, qui l'avait conduit à l'é-
cole... et qui possédaient une photo.

UNE ASSOCIATION : "ME-

MOIRES"

Ces témoins ont été interrogés,

souvent avec la participation d'é-
lèves, selon une technique de re-
cueil de la mémoire populaire -mise

au point au sein de l'association
"MEMOIRES", animée par Jean-
Marie Chevallier. Certains d'entre

vous connaissent les publications

sur le marquis de Puységur (Du
magnétisme animal à la psychana-
lyse) ou sur les grèves d'ouvriers
agricoles dans le Soissonnais (Les
moissons rouges), issues des travaux
de cette association.

UNE PETITE COMMUNAUTE

JUIVE

Que nous racontent ces té-
moins? Que nous disent ces quel-

ques archives ? Ils évoquent l'exis-

tence d'une petite communauté
juive, sans synagogue, d'une soixan-

taine de personnes, arrivées à partir
du début des années 30 venant
d'Europe de l'Est. Un petit groupe
travaillant surtout dans le textile,
mais médiocrement, par un travail

sur les marchés essentiellement. Un
commerçant un peu plus aisé, fran-
çais depuis 5 générations, un méde-
cin, un patron du café-épicerie d'un
village. Des familles qui étaient sou-
vent passées par la région pari-
sienne et qui y gardaient des liens
familiaux.

Bref, une communauté fragile,
facilement repérable. Il suffisait de
faire, comme je l'ai fait, la lecture
attentive du grand registre du re-
censement de 1936 pour avoir tous
les noms, toutes les adresses.



DEUX VAGUES D'ARRESTATION

Il ne fallut que deux rafles pour
les arrêter presque tous. La pre-
mière, le 17 juillet 1942, fut la pro-
longation de la Rafle du Vél' d'Hiv'
commencée la veille à Paris. Elle
fut faite par la police française sans
aucune intervention directe des Al-
lemands. Contrairement à ce qui se
passa à Paris, elle épargna les
jeunes enfants.

La seconde le 4 juillet 1944 fut
l'œuvre de la Gestapo et s'étendit
jusqu'à Villers-Cotterêts. On a parlé
de dénonciations. Elles eurent sans
doute lieu, mais elles étaient inutiles.

Au cours de cette rafle, furent pris
les enfants. Mme Goch-perg, épouse

non juive d'un mari déjà déporté,
suivit ses enfants vers la mort.

LA COMPLICITEACTIVE DES
AUTORITES FRANÇAISES

Les Archives départementales ré-
vélèrent une minutieuse préparation

par les Autorités préfectorales de la
rafle du 17 juillet. Le télégramme du
Ministère de l'Intérieur demandant

au Préfet de recenser les Juifs fran-
çais et étrangers de son département
date du 17 avril 1942. Toute une
correspondance eut le temps de se
développer entre les S.S. qui étaient
demandeurs, et la Préfecture qui
exécutait. Ce qui frappe, c'est la
froideur et l'hypocrisie du langage
administratif

: les Juifs à déporter
deviennent ainsi, sous la plume du
Préfet régional, "les personnes inté-
ressées de ma région"...

LA SOLIDARITE ACTIVE D'UNE
PARTIE DE LA POPULATION

Mais l'enquête menée dans "La
Mémoire Juive en Soissonnais" a aus-
si révélé des gestes incroyables de
solidarité. S'il existait sans doute, si-

non un racisme du moins une cer-
taine xénophobie dans le Soisson-

nais, elle visait "les Polonais" en gé-
néral alcooliques et voleurs..., c'est

en particulier l'image qu'ils ont dans
la presse du retour de l'Exode,
quand chacun se demandait où
étaient passés les meubles de sa mai-

son pillée. Mais l'antisémitisme sem-
ble presque absent. Et la presse de
la collaboration devra en faire beau-

coup pour tenter de le ranimer.

Un exemple seulement de cette
solidarité : lors de l'arrestation de
M. et Mme Cahen, leur jeune fille,
Marie-Claude se trouvait au lycée.
Pendant que la Gestapo tentait de
la récupérer, une chaîne de solida-
rité partant de la femme de mé-

nage, passant par les employés du
magasin des Cahen, par la direc-
trice et les surveillantes du lycée,

par les commerçants de la rue, par
l'instituteur d'un village voisin, par-
vint à sauver l'enfant.

Monsieur Henri Cholet, un ou-
vrier cégétiste lié au réseau de ré-
sistance communiste, prit un congé
de 15 jours de la fonderie où il tra-
vaillait, pour traverser la France, en
février 1944, avec cette gamine juive

au bras, et l'amener dans l'Isère où

une famille la cacha. Et puis on
n'en parla plus.

LES "TROUS DE MEMOIRE" DE
LA LIBERATION

Comme je l'ai dit plus haut, le
silence de la Libération est assez
étonnant. Il s'apparente à un "trou
de mémoire". Il fut pour moi la
grande surprise de mon travail de
dépouillement de la Presse de la
Libération. Les Juifs ont littérale-
ment disparu... Les premiers échos
des camps de concentration n'évo-
quent que les déportés politiques.
L'Aisne Nouvelle du 5 mai 1945
parle bien d'Auschwitz, dans une
orthographe encore fantaisiste, mais

ne dit rien des Juifs. La première
mention que j'ai trouvé des Juifs se
trouvait dans le titre "Une confé-

rence de presse à Londres sur le pro-
blème Juif' et concernait la Pales-
tine sous mandat britannique. On y
lisait la phrase suivante : "Le secré-
taire du Foreign Office a exprimé

que ceux-ci (les Juifs), malgré toutes
les misères qu'ils ont subies, ne cher-
chent pas à tirer trop d'avantages de
leur situation (sic) de crainte de pro-
voquer une autre vague d'antisémi-
tisme".

Sans doute les habitants de
l'Aisne avaient-ils d'autres sources



écrites que ces journaux locaux,

pourtant issus de la Résistance,

pour se faire une idée de l'ampleur
du génocide. Mais il est extrême-

ment choquant que la mémoire des

Juifs du Soissonnais soit devenue
souterraine, non écrite, pendant si

longtemps.

L'HISTOIRE INSUFFISANTE

Je posais la question, au début

de cette intervention, de savoir si

l'Histoire était capable de rendre

compte de la Shoah. La réponse à

cette question nous a conduit à une
conception assez particulière de

l'ouvrage.

D'une certaine façon, l'histoire

est insuffisant pour restituer la mé-

moire de cette catastrophe. Pou-

vons-nous comprendre l'extermina-

tion des Juifs ? J'ai un peu
l'impression que plus je me penche

sur cette histoire, moins je la
comprends.

COMPRENDRE ?

Toute recherche sur ce sujet,

pour nécessaire qu'elle soit, pour
éducatifs que puissent être ses buts,

ne comble pas l'immense vide qu'elle

crée par elle-même. On aura beau

retracer dans le détail l'itinéraire des

disparus, on n'aura fait qu'accuser le

vide. Tout se passe comme si l'histo-

rien de la déportation courait après

les vies perdues : plus il les retrouve,
plus il les perd.

Car, nous restons là, les bras bal-

lants, décontenancés par l'horreur de

nos trouvailles dans les archives, es-
sayant de comprendre et ne compre-
nant pas, malgré la rigueur de la dé-

marche historique.

Bien sûr, l'établissement des

faits, à l'heure des "négationnistes",

est absolument nécessaire, et nous y

avons travaillé pour le Soissonnais.

Les Archives soviétiques qui s'ou-

vrent sont d'ailleurs en train de ré-

duire à rien les divagations d'un
Faurisson ; la carence documentaire

sur laquelle il s'appuyait est en voie

d'être comblée : les devis, les plans,

toute la macabre comptabilité nazie

d'Auschwitz émergent enfm !

D'AUTRESAPPROCHES

Mais cet établissement des faits

ne saurait suffire. Au delà d'une
démarche d'Histoire, il faut initier

une démarche de mémoire.

La mémoire juive après Aus-
chwitz, c'est la mémoire de l'ab-

sence. Et la douleur de l'absence

passe parfois par des modes d'ex-

pression qui permettent mieux la

manifestation de la sensibilité. C'est

ce qu'a compris, dans un autre do-

maine que celui de l'écriture, le

peintre Adek dont des toiles sont
reproduites à la fm de l'ouvrage.

C'est aussi cette raison qui nous a
conduit à produire d'autres textes

que les documents et les témoi-

gnages : intervention d'une adoles-

cente devant ses camarades du Col-

lège qui porte désormais le nom de
Maurice Wajsfelner, poème et nou-
velles qui abordent la question sous

un angle différent.

UN OUVRAGE ECLATE

Cela conduit sans doute à un ou-

vrage éclaté. Ne courait-on pas un
danger, à l'heure où les négation-

nistes fabriquent de l'Histoire-fiction,

en mêlant la fiction à l'Histoire ?

Ce fut une des difficultés de sa
réalisation matérielle. Il fallait que
l'on sût quand on se trouvait dans

du témoignage et quand on était

dans du discours historique. Tout

un travail typographique a dû diffé-

rencier le document de la fiction. A

vous de dire si cette ambition de
croiser des approches différentes

est réussie ou non.

CONCLUSION

Pour conclure, je voudrais évo-

quer le devenir administratif de

deux des victimes soissonnaises de

la Shoah, deux enfants exterminés.

L'Etat-Civil Soissonnais n'a tou-
jours pas enregistré le décès d'Al-

bert Gochperg (9 ans en 1944) et
Nelly Gochperg (4 ans), nés à Sois-

sons. Une employée de mairie me
déclarait il y a un plus d'un an :

"Pour moi, ils ne sont pas morts /".

Nous avons tous travaillé sur des

registres d'Etat-Civil. Même lorsque

nous en sortions d'arides séries sta-
tistiques, nous avons tous ressenti

quelque chose dans les sommaires

évocations de ces vies passées.

Nous avons là deux vies tra-
quées, arrachées, broyées dans l'en-

fance. Au delà même de l'évidente
nécessité à l'heure des négation-
nistes, de faire reconnaître ces en-
fants juifs comme victimes, votre
sensibilité d'historiens sera, je crois,

accessible à l'image de ces vies qui

restent ouvertes sur nos registres,

ouvertes aux vents de la barbarie.

L'Argus Soissonnais, 22 janvier
1941 (Archives Départementales)

On peut se procurer "LA MEMOIRE JUIVE EN SOISSONNAIS" en écrivant à l'auteur : Dominique Natanson, 21 rue de l'Echelle du Tem-

ple, 02200 SOISSONS (100 F. + 20 F. de port, chèques à l'ordre de "Mbnoires").


